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Fiscalité Location studio meublé

Par madzal, le 30/08/2017 à 19:06

Bonjour,
nous sommes en train de finaliser l'achat d'une propriété qui comprend un studio.
Nous nous renseignons sur la fiscalité de ce bien car nous le louerons en studio meublé.
A savoir que nous souscrivons un crédit immo pour l'ensemble de la propriété.
Ma question est la suivante : 

- pour le régime réel (micro BIC) , il me faut par exemple, le montant annuel des interets
d'emprunt, dois-je faire le calcul au prorata de la surface totale ?

Merci par avance pour vôtre retour.

Cordialement.

Madzal
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